
 
 

Compte rendu du Conseil communautaire du 15 octobre  2009 
 
 
L’an deux mil neuf, le quinze octobre, le Conseil communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 
REGION SAINT-JEANNAISE, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel des séances, sous la présidence de Monsieur CAILLET Pierre. 
 
Date d’envoi de la convocation : 9 octobre 2009  
 
Présents : BARALE Maurice, SIMONDANT Martial, BERNARD René, REYNAUD Thierry, PICHAT Alain, 
MANDRAND Robert, LEVIGNE Michel, SERVET Guy, HENRY Daniel, GENIN Raymond, CHAPOT Fabienne, 
MARTIN Guy, DEBRAND Maurice, GERIN Guy, GELIN Maurice, SAUNIER Georges, BELFILS Mireille, CAILLET 
Pierre, DEXPERT Jean-Paul, GELIN Bruno, ROLLAND Thierry, PIOLAT Jean-Christian, SAUTARD-BADIN Hervé, 
RABILLOUD Andrée, ROY Louis, VIVIAN Jean-Pascal, GERIN Philippe, MOINE Armand, BAUDOUIN Jocelyne, 
GERBOULET Jacqueline, FILLON Jean-Michel, LACROIX Sandrine, ROBERT Christiane, PELLERIN Anne-Marie, 
BARRUEL Jean-Louis, GENIN Jean-Paul, DREVET Jean-Michel, PERRET Michel (à partir du rapport sur le multi-
accueil), GARGAUD Jean-Paul, POIZAT Philippe. 
 
Absents excusés :  LAMOURY Michelle suppléée par BERNARD René, BESTIEU Patrice suppléé par LACROIX 
Sandrine, BRUT Michel non suppléé. 
 
 

FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL 
M. Jean-Louis BARRUEL est désigné secrétaire de séance. 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2009  
Mme PELLERIN demande que les propos de M.BESTIEU Patrice, absent ce soir, soient rapportés de 
la façon suivante : « Certaines personnes ici présentes dans l’assemblée avaient déclaré que les 
quilles étaient un luxe ».1 Il est pris acte. 

RAPPORT SUR L’EXERCICE DE SA DELEGATION PAR LE PRES IDENT 
M.CAILLET rend compte de l’appel d’offre relatif à la construction de la gendarmerie. L’estimation, 
réalisée en 2007 et mise à jour selon l’Indice du Coût à la Construction se montait à 2 621 000 € HT. 
Après consultation, ce montant s’établit à 2 224 373,95 € HT, soit  395 626,05 € en-dessous de 
l’estimation (-15%). 

RAPPORTS ET COMMUNICATIONS 
Les rapports du SPANC et des ordures ménagères sont des documents obligatoires qui matérialisent 
les conditions d’exercices des services publics. Ils ont vocation à être diffusés aux administrés par les 
communes et par l’Internet.  

RAPPORT DU SPANC 
La présentation du rapport est ajournée, celui-ci n’étant pas achevé. 

RAPPORT SERVICE DES ORDURES MENAGERES 
M.PIOLAT, Vice-président chargé des ordures ménagères présente le rapport 2007. Il signale une 
baisse de la quantité totale de déchets collectés à domicile ainsi qu’une hausse des quantités triées 
en vue du recyclage. On constate une hausse des coûts principalement liée à la déchèterie et dans 
une moindre mesure, à la collecte. Les batteries atteignent un très faible tonnage dû soit à un 
développement de la récupération par les filières professionnelles, soit au vol pour la récupération de 
plomb. Dans cette hypothèse, il est demandé de s’attacher en priorité à prévenir la dispersion de 
polluants. 
Le rapport du SICTOM, qui présente plus spécifiquement la partie traitement et recyclage est remis 
aux conseillers communautaires. 
Il est pris acte de la remise des deux rapports. 

RAPPORT SUR L’AVANCEMENT DU PROJET « MULTI-ACCUEIL » 
M.PICHAT explique que les caractéristiques du local proposé par la commune d’Artas ne permettent 
pas d’en faire un multi-accueil répondant aux priorités communautaires : la surface exiguë limite la 
capacité d’accueil à 14 places, très en-dessous de la capacité souhaitée de 25 places. La commune 
d’Artas reprend donc sa liberté pour rechercher une affectation à ce local. 
 
Par ailleurs, l’implantation d’un multi accueil de 25 places sur Beauvoir a été murie : plutôt que 
d’envisager une construction neuve à l’arrière des terrains de sports et des futures écoles, ce qui 
poserait des problèmes d’accessibilité, on pourrait imaginer de reconvertir l’actuelle école primaire 
(environ 300m²). L’implantation en cœur de village serait un atout important pour cet équipement 
public ; la desserte et le stationnement seraient facilités. Le Conseil municipal de Beauvoir sera très 
prochainement saisi de cette proposition. Le coût d’une transformation serait bien inférieur à une 
                                                      
1 La phrase remplacée est : « Il souligne que ces aménagements ne sont pas un luxe. » 



construction neuve. Cette hypothèse n’entre pas dans le cadre d’une mise à disposition gratuite car il 
ne s’agit pas du transfert d’une compétence existante : il faudrait donc imaginer une location ou une 
copropriété. Les deux hypothèses seront étudiées en considérant tout particulièrement les conditions 
de financement. 
Pour Saint-Agnin, il a été vérifié que le terrain susceptible d’accueillir le second multi accueil était 
toujours disponible à la vente. Une estimation va donc être demandée à France Domaine. 
Enfin, une visite est organisée à la fin du mois pour visiter le multi accueil qui vient d’être ouvert à 
Chimilin. 
 
Pour Châtonnay, le CAUE est maintenant missionné pour établir une analyse de faisabilité portant 
principalement sur l’accessibilité. L’accueil de loisirs dans les locaux de la mairie atteint maintenant 
ses limites et rend cette question pressante. 
 
A la demande de M.BARALE, il est précisé que la Communauté développerait deux multi accueil pour 
les 0-6 ans, l’un à Beauvoir, l’autre à Saint Agnin, et un Accueil de Loisirs Sans Hébergement à 
Châtonnay. 

BASE DE LOISIRS  

POINT N°1 : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D ’OUVERTURE DES PLIS POUR 
LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU RESTAURANT  
Une procédure de délégation de service public a été engagée pour le restaurant de la base de loisirs. 
Cette procédure est décrite par les articles L.1411-4 et suivants du CGCT2 ; elle prévoit la mise en 
place d’une commission d’ouverture des plis qui interviendra pour dresser la liste des candidats admis 
à présenter une offre et donner un avis sur les offres des candidats. Au vu de l'avis de cette 
commission, l'autorité habilitée à signer la convention engage librement toute discussion utile avec 
une ou des entreprises ayant présenté une offre. 
Lorsqu'il s'agit d'un établissement public, cette commission est composée par l'autorité habilitée à 
signer la convention de délégation de service public ou son représentant, président, et par cinq 
membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 
 
Avec l’accord du bureau, il est proposé de soumettre au conseil communautaire une liste de titulaires 
et suppléants identique à celle de la commission d’appel d’offres. A titre d’indication, ses membres 
titulaires sont Thierry ROLLAND, Georges SAUNIER, Jean-Pascal VIVIAN, Guy SERVET, Martial 
SIMONDANT ; les suppléants sont Alain PICHAT, Jean Christian PIOLAT, Jean-Louis BARRUEL, 
Maurice DEBRAND, Guy GERIN. 
 
Le Conseil communautaire, procède au vote sur la candidature de la seule liste présentée : 
 

Titulaires : Thierry ROLLAND, Georges SAUNIER, Jean-Pascal VIVIAN, Guy SERVET, 
Martial SIMONDANT 
Suppléants : Alain PICHAT, Jean Christian PIOLAT, Jean-Louis BARRUEL, Maurice 
DEBRAND, Guy GERIN. 

 
qui est élue à l’unanimité. 
 
DECISIONS FINANCIERES 

POINT N°2 : DECISIONS MODIFICATIVES DU BUDGET DU SP ANC 
Il est proposé au Conseil communautaire d’ouvrir les autorisations budgétaires pour permettre l’entrée 
en fonction du technicien du SPANC : rémunération, véhicule. L’équipement informatique du SPANC 
sera traité séparément quand le technicien aura précisé le besoin en matière de Système 
d’Information Géographique. 
Le projet de décision modificative intègre un ajustement pour les titres annulés. Il n’est pas proposé 
de financer l’investissement par de l’emprunt pour ne pas alourdir inutilement les documents 
budgétaires. 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte les décisions modificatives à l’unanimité. 

POINT N°3 : DECISIONS MODIFICATIVES BUDGET GENERAL  
Il est proposé au Conseil communataire de procéder à une décision modificative constituant 
juridiquement autorisation à passer l’ensemble des écritures relatives à une cession de bien. Il s’agit 
en l’occurrence de traiter comptablement le kiosque de la base de loisirs détruit par la bourrasque. 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte les décisions modificatives à l’unanimité. 
 

POINT N°4 : TARIFS D’ACTIVITES POUR L’ENFANCE ET LA  JEUNESSE 
Il est demandé au Conseil communautaire de se prononcer sur les tarifs du séjour ski des vacances 
d’hiver 2010. Les tarifs proposés sont élaborés en référence au quotient familial :  

- quotient familial < 610 : 110 € 
- quotient familial de 611 à 1000 : 130 € 
- quotient familial >1000 : 150 € 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
DECIDE à l’unanimité d’appliquer les tarifs ci-dessus pour les séjour de ski des vacances d’hiver. 

 

POINT N°5 : DETERMINATION DE LA PARTICIPATION FINAN CIERE POUR LES INSCRIPTIONS 
AUX FORMATIONS PAYANTES ORGANISEES PAR LE RAM  
Le Relais d’Assistantes Maternelles organise ponctuellement des formations à destination des 
professionnels de la petite enfance. Ces séances se déroulent en présence d’intervenants extérieurs 
rémunérés et c’est pourquoi une participation financière est demandée aux participants exerçant leur 
activité à titre privé. 
Il est proposé de fixer un tarif forfaitaire de 10 € par formation. 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
FIXE à 10 € la participation financière aux formations du RAM. 

SPANC 

POINT N°6 : CREATION POSTE SPANC  
Le recrutement du technicien du SPANC a abouti à la sélection d’une personne qui n’est pas 
actuellement intégrée à la Fonction Publique. Le recrutement ne peut donc intervenir que sur un poste 
de catégorie C accessible par voie directe. 
Pour opérer la nomination, il est nécessaire de créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe. Il 
s’ensuivra une période de stage d’un an ponctuée d’un certain nombre d’entretiens d’évaluation et de 
suivi au terme de laquelle la titularisation pourra  ou non être prononcée. Il est envisagé dès 



maintenant la création d’un poste de catégorie B, niveau réel de l’emploi, pour cet agent en cas de 
réussite au concours. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité: 
DECIDE de créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe, 
AUTORISE le Président ou son délégataire à signer tout document s’y rapportant. 

QUESTIONS DIVERSES 
Le président expose le cadre de travail qu’il assigne à la commission d’évaluation des transferts de 
charges. En effet, trois possibilités peuvent être mises en œuvre concurremment :  
 

- mettre en place une dotation de solidarité  
- transférer de nouvelles compétences pesant sur les budgets communaux  
- mettre en place une règle de réévaluation de l’allocation de compensation pour tenir compte 

de l’érosion monétaire. 
 
La première option est difficilement envisageable : son mécanisme aboutirait à une diminution de la 
DGF pour tout le territoire communautaire. On ne peut pas concevoir que l’amélioration financière 
dont bénéficierait la commune-centre entraine une baisse des ressources pour les communes 
périphériques. 
 
Pour la seconde il n’existe aucun a priori sur le transfert de nouvelles compétences. Nous avons 
maintenant acquis une certaine expérience comme par exemple la voirie. L’érosion monétaire sera 
ainsi mutualisée et la DGF communautaire sera en outre augmentée. Il faut cependant qu’existe une 
volonté politique d’aller dans ce sens. 
 
Enfin, la dernière solution est à considérer. L’étude KPMG a montré à toutes les communes que 
l’érosion monétaire finit par atteindre, en se cumulant, un montant très significatif. Effectuer un 
rattrapage depuis 2001 est un objectif inaccessible : Les finances communautaires ne le permettent 
pas. En outre, le passage à la TPU a été engagé en 2000 par nos prédécesseurs qui en avaient pris 
la responsabilité en connaissance de cause. A l’époque, il n’existait aucune possibilité de révision de 
l’allocation compensatrice et le risque de l’érosion monétaire avait été admis. 
 
Le président estime qu’il est de sa responsabilité de ne pas aggraver la situation et de mettre en place 
à partir de maintenant une règle de réévaluation de l’allocation de compensation. Il faut pour cela 
obtenir l’unanimité du Conseil communautaire, ce qui exige pédagogie et persuasion. 
 
Cette analyse le conduit à proposer à la commission d’évaluation des transferts de charges une règle 
de révision de l’allocation de compensation calculée sur la base du montant de l’allocation de 
compensation, diminuée du produit de la taxe sur le foncier bâti des entreprises installées sur la zone 
d’activités des Basses Echarrières et des reversements de TP aux communes au titre de la 
convention du Pré de la Barre, en appliquant l’indice des prix à la consommation des ménages 
(métropole, hors tabac)en la rendant rétroactive au début du présent mandat. 
 
Ce sera le rôle de la commission de débattre sur les différentes options et d’émettre un avis. 

__________ 
 
M.PERRET rappelle que le réseau des médiathèques accueillera le 4 novembre le Professeur 
JOYEUX, oncologue et nutritionniste pour une conférence sur l’alimentation et le cancer, en lien avec 
la campagne de sensibilisation menée par le Conseil général. 

__________ 
 
M. Guy GERIN rappelle que les communes doivent désigner un référent cyclo, élu ou non, susceptible 
de suivre les actions à venir en lien avec le CDDRA. 

__________ 
 
En l’absence d’autres questions, la séance est levée à 21h50. 


